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Chabat de la Parole 

D’après Rav Moché Chimon Binetta (Masat Chabat) 

 
Au traité Chabat 119b le Talmud enseigne : Abayé 

disait, Yérouchalaïm a été détruite à cause de la 

profanation du Chabat comme le note le prophète 

Yeh’ezkel (chapitre 22). Le Maharcha explique : les 

gens ignorent les lois du Chabat, notamment les 

interdits liés à la parole, il convient aux érudits de 

les enseigner, sinon ils sont concernés par la 

transgression du peuple.  

La Tora dit (Chémot 31) : Les Enfants d’Israël 

garderont le Chabat, entre Moi et eux c’est un 

signe éternel. Le Techouot H’en explique : on n’a 

pas le droit de se distraire du Chabat, c’est le 

propre même d’un signe, c’est le sens des interdits 

liés à la parole durant Chabat.  

Dans le Livre de Vayikra (19-30) le verset dit : vous 

observerez mes Chabat. Pourquoi Chabat est ici 

au pluriel ? D’IEU a stoppé l’œuvre de la création 

le septième jour, cet arrêt n’était pas que celui de 

l’action, du fait que D’IEU a créé le monde par la 

parole donc D’IEU arrêta de parler et de penser la 

création à l’arrivée du Chabat.  

Le Toldot Yaakov Yossef fait une remarque 

intéressante : les sages nous enseignent que 

notre parler du Chabat doit être différent de celui 

La dernière minute ! 
 

La Tora dit « d’IEU acheva son travail le septième jour » 

(Béréchit 2-2). Cette formule nous laisse entendre que le 

travail continua durant le septième jour, effectivement le 

verset aurait du formuler ainsi ‘’et D’IEU acheva son travail 

avant l’arrivée du septième jour’’ ? Rachi cite la réponse de 

Rabi Chimon bar Yoh’aî : l’homme ne connaît pas ‘’ses temps 

et ses moments’’, il lui faut donc faire rentrer Chabat 

lorsqu’on est encore dans le temps profane (afin de s’assurer 

de ne pas enfreindre le Chabat), alors que D’IEU connaît ‘’ses 

temps et ses moments’’ IL acheva son travail au dernier 

instant du sixième jour ce qui donna l’impression qu’IL 

entama sur le septième jour ! Le Gaon Rav Yitsh’ak Zilberstein 

(Chabat Bésimh’a page 336) en déduit une idée géniale dans 

la vie de l’homme : étant donné que nous ignorons ce qui se 

passera l’instant suivant il nous faut faire rentrer Chabat avant 

la limite du temps ! il ne faut pas attendre la dernière minute 

pour rentrer chez soi, on risque d’être coincé dans les 

bouchons, ou n’importe quel imprévu risque de nous mettre 

dans une situation critique à l’approche du Chabat.  

Le Rav raconte : un avocat est venu me consulter, en pleur. Je 

voyageais, raconte l’avocat, de Bné Brak à Yérouchalaöm, au 

milieu de la route je suis tombé en panne, il était 13h30 il y 

avait largement le temps d’arriver à destination. Je contactais 

mon assurance et m’ont assuré de faire le nécessaire au plus 

vite et ont promis d’envoyer une dépanneuse. Je leur précisais 

que je suis pratiquant et j’insiste pour que mon véhicule arrive 

chez moi avant Chabat. Mon assurance m’envoie un taxi et je 

suis arrivé avant Chabat, puis j’attends le remorquage de mon 

véhicule avant Chabat comme convenu. L’assurance ne m’a 

livré mon véhicule qu’à 22h00 ! J’étais empli de gêne et 

surtout mal à l’aise de la profanation du Chabat que 

j’engendrais et par conséquent de la profanation du nom 

divin. Il me demanda comment pouvait-il corriger son erreur ? 

Je lui répondis : tu dois diffuser dans les médias ta 

mésaventure et conclure ton article en demandant aux 

lecteurs que si jamais il leur arrive pareille situation qu’ils ne 

remorquent pas leur véhicule avant la sortie du Chabat.  

Nous devons nous renforcer dans la pratique du Chabat et ne 

jamais attendre la limite du temps pour rentrer dans Chabat, 

conclut le Rav. L’homme ne peut jamais prévoir les imprévus 

il lui faut donc être vigilant et prendre les précautions de faire 

rentrer Chabat le plus tôt possible afin de ne pas prendre le 

risque d’empiéter sur le Saint Chabat. 

Pourquoi attendons-nous la dernière minute pour : faire sa 

douche, brancher la plata de Chabat, repasser sa chemise, 

trouver ses chaussettes ?! Prenons le temps pour accueillir 

Chabat noblement sinon on risque de l’enfreindre, et les 

risques sont toujours des imprévus qui ne dépendent pas de 

nous…        



de la semaine mais on a le droit de penser à nos affaires durant le Chabat, ceci est dit pour celui qui durant 

la semaine travaille, il est dans le monde de l’action six jours alors arrivé le Chabat il doit monter d’un cran 

et sanctifier non seulement son action mais même sa parole, mais le talmid h’ah’am (celui qui s’adonne à 

l’étude de la Tora toute la semaine) qui ne se trouve pas dans le monde de l’action durant les six jours, il 

doit monter d’un niveau et sanctifié sa pensée arrivé le Chabat. C’est la raison pour laquelle il incombe aux 

érudits, qui se trouvent dans le Chabat de la pensée, de rappeler au peuple qu’ils doivent eux aussi monter 

d’un niveau et faire le Chabat de la parole.  

Après la traversée de la mer les Enfants d’Israël se retrouvent à Mara, nos sages nous enseignent qu’à cet 

endroit ils reçoivent le commandement du Chabat. On peut s’interroger de quel Chabat s’agit-il, 

effectivement ils n’avaient pas encore l’ordre de ne pas effectuer de travail pendant Chabat, ceci leur sera 

ordonné qu’au moment de la construction du Tabernacle ? il nous faut dire qu’à ce moment ils avaient reçu 

la mitsva de faire Chabat de la parole !  

Le Mesilat Yécharim (chapitre 11) écrit que les gens peinent à respecter Chabat de la Parole. Le H’essed 

Laalafim constate que les lois de Chabat liées à la parole ont presque étaient oubliées par Israël. L ’homme 

parle tout le temps quasi spontanément, il lui est difficile de faire attention à ce qu ’il dit, ce qui rend plus 

difficile l’interdiction de parler de certaines choses durant le Chabat.  

 

Tossefet Chabat 

 

Rav H’anoh’ Karlinstein (Etsot Lizkot Bédin page 92) nous encourage de faire rentrer Chabat le plus tôt 

possible. Le Tikouné Zohar écrit : celui qui rajoute du temps de la semaine sur le Chabat ‘’tossefet chabat’’ 

(il fait rentrer Chabat plus tôt), on lui augmente la puissance de son âme ! Le Ségoulot Israël écrit : celui 

qui rajoute du temps sur le Chabat affaibli les forces du mal, augmente les énergies de la sainteté, lorsqu’il 

appellera D’IEU il sera largement répondu, D’IEU réduira ses états de détresse. Le Yessod Véchorech 

Haavoda écrit : celui qui devra faire un passage dans la géhenne, son âme sera libérée durant Chabat, 

après Chabat son âme retourne dans la géhenne, mais pour celui qui a fait rentrer Chabat plus tôt de son 

vivant verra son âme tardée et ne sera pas réinsérée de toute hâte dans la géhenne. Le Rama O’’H 293-3 

dit qu’à la sortie de Chabat on prononcera l’ouverture de la prière de Arvit lentement afin de rajouter du 

temps sur le Chabat. Le Or Zaroua dit qu’au moment où l’on dit ‘’véhou rah’oum’’ à l’ouverture de la prière 

de Arvit lors de la sortie de Chabat on le formulera lentement afin de laisser encore quelques instants les 

âmes à l’extérieur de la géhenne !  

Les bénéfices dans ce monde ainsi que dans le monde à venir liés à cet exercice de faire rentrer Chabat 

le plus tôt possible sont impressionnants. Ce regard porté sur les âmes malheureuses qui doivent passer 

par la géhenne nous invite à faire part d’une certaine générosité à leur égard. La Tora nous apprend que 

l’âme ne s’éteint pas après la mort. La vie continue après le départ de la vie sur terre. C’est un des sujets 

fondamentaux de notre foi. Le point intéressant ici est que les vivants peuvent agir en faveur de ce qui se 

retrouvent dans l’au-delà… Chabat agit sur les âmes. Le reflet de notre Chabat voyage très loin, très haut 

et apporte soulagement à ceux qui nous ont 

quitté. C’est la puissance de l’énergie du 

Chabat de voyager dans l’au-delà. Nos sages 

ont d’ailleurs enseigné que Chabat est un 

avant-goût du olam haba… Il y a des âmes qui 

attendent notre Chabat, ne les décevons pas. 

Le h’essed envers les âmes de l’au-delà est 

une notion importante qui nous apprend, 

notamment, que ce que nous réalisons sur 

terre a des répercutions dans le monde des 

âmes !  

❑❑❑❑❑❑❑❑❑❑❑❑❑ 

Horaires Chabat Kodech 5783/2022 

Vendredi 18 novembre-24 h’echvan 

Entrée de Chabat 16h44 

*pour les Séfaradim réciter la bénédiction de 

l’allumage AVANT d’allumer* 

Samedi 19 novembre-25 h’echvan 

Réciter le Chémâ avant 9h24 

Sortie de Chabat 17h48 

Rabénou Tam 17h59 

 

Roch h’odech kislev jeudi 24 et vendredi 25 novembre  


